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PARTIE OFFICIELLE

- ARRETES -

A – TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

Arrêté n° 1182 du 25 janvier 2012 fixant les
modalités de prestation de serment des comptables
publics principaux

Le ministre des finances, du budget
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 1-2000 du 1er février 2000 portant loi
organique relative au régime financier de l’Etat ;
Vu la loi n° 19-99 du 15 août 1999 modifiant et com-
plétant certaines dispositions de la loi n° 22-92 du 20
août 1992 portant organisation du pouvoir judiciaire;
Vu le décret n° 2000-187 du 10 août 2000 portant
règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2009-392 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des finances, du budget
et du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2011-558 du 17 août 2011 portant
nomination de nouveaux ministres et fixant la com-
position du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2011-737 du 12 décembre 2011 modi-
fiant la composition du Gouvernement ;

Arrête :

Article premier : Les comptables publics principaux
prêtent serment devant la cour des comptes et de dis-
cipline budgétaire, avant leur entrée en fonction.

La formule du serment est libellée ainsi qu’il suit :

« Je jure de gérer avec probité et fidélité les deniers,
valeurs et biens publics qui me sont confiés et de me
conformer strictement aux lois et règlements qui ont pour
objet d’assurer leur inviolabilité et emploi régulier ».

Article 2 : Le serment prêté demeure valable jus-
qu’aux remises de service et de caisse par le compta-
ble public principal sans préjudice de la mise en jeu
éventuelle de sa responsabilité par le ministre chargé
des finances ou par la cour des comptes et de disci-
pline budgétaire.

Article 3 : Le procès-verbal dressé à l’issue du ser-
ment est conservé au rang de minute du greffe de la
cour des comptes et de discipline budgétaire.

Une expédition du procès-verbal est adressée, sans
frais, respectivement au comptable principal asser-
menté et à son supérieur hiérarchique.

La minute du procès-verbal détenue au greffe peut

être consultée et donner lieu à l’établissement d’au-
tres expéditions.

Article 4 : Le présent arrêté sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 25 janvier 2012

Gilbert ONDONGO

Arrêté n°  1536 du 27 janvier 2012 portant
attributions et organisation des services et des sec-
tions de la direction générale des douanes et des
droits indirects

Le ministre des finances, du budget 
et  du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2009-392 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des finances, du budget
et du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2010-34 du 28 janvier 2010 portant
organisation du ministère  des finances, du budget et
du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2010-565 du 3 août 2010 portant
attributions et organisation de la direction générale
des douanes et des droits indirects ;
Vu le décret n° 2011-558 du 17 août 2011 portant
nomination de nouveaux ministres et fixant la com-
position du Gouvernement.

ARRETE :

TITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Le présent arrêté fixe, conformé-
ment à l’article 19 du décret n° 2010-565 du 3 août
2010 susvisé, les attributions et l’organisation des
services et des sections de la direction générale des
douanes et des droits indirects.

TITRE II : DES ATTRIBUTIONS 
ET DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale des douanes et des
droits indirects, outre le secrétariat de direction et le
service informatique, comprend :

- la direction de la réglementation et du contentieux ;
- la direction de la prévision et des statistiques ;
- la direction des enquêtes douanières ;
- la direction de la surveillance douanière ;
- la direction des affaires administratives et finan-

cières ;
- les directions départementales. 

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 3 : Le secrétariat de direction est dirigé et
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
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- analyser sommairement les correspondances et
autres documents ;

- saisir et reprographier les correspondances et
autres documents administratifs ;

- et, d’une manière générale, exécuter toute autre
tâche qui peut lui être confiée.

Article 4 : Le secrétariat de direction comprend : 

- la section du secrétariat particulier ;
- la section  du courrier ;
- la section du protocole.

Section 1 : De la section du secrétariat particulier

Article 5 : La section  du secrétariat particulier est
dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- soumettre au directeur général les dossiers trans-
mis par la section du courrier ;

- exécuter les tâches particulières confiées par le
directeur général.

Section 2 : De la section du courrier

Article 6 : La section  du courrier est dirigée et ani-
mée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 3 : De la section du protocole

Article 7 : La section du protocole est dirigée et ani-
mée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre les activités du directeur général;
- assurer les relations publiques du directeur

général ; 
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Chapitre 2 : Du service informatique

Article 8 : Le service informatique est dirigé et animé
par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer l’exploitation et la maintenance des appli-
cations informatiques ;

- assurer l’assistance aux utilisateurs des applica-
tions informatiques ;

- gérer les stocks de consommables ;

- veiller au bon fonctionnement de l’environnement
informatique ;

- analyser, qualifier et quantifier les besoins d’infor-
matisation des services ;

- assister le directeur général dans la gestion des
habilitations informatiques ;

- organiser les ressources techniques sur les sites
informatisés.

Article 9 : Le service informatique comprend : 

- la section administration des logiciels et applica-
tions informatiques ;

- la section administration du système et des
réseaux ;

- la section du matériel informatique et de la main-
tenance ;

- la section veille technologique et documentation.

Section 1 : De la section administration  des 
logiciels  et applications informatiques

Article 10 : La section administration des logiciels et
applications informatiques est dirigée et animée par
un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- mettre en œuvre et suivre les habilitations ;
- gérer les profils des utilisateurs des applications ;
- mettre à jour les données de référence et les règles

instituées par les textes ;
- extraire les données informatiques ;
- installer les applications informatiques ;
- encadrer et sécuriser les applications informa-

tiques ;
- assurer l’assistance aux utilisateurs des applica-

tions informatiques ;
- assurer l’exploitation et la maintenance des appli-

cations informatiques ;
- élaborer les fiches de besoin d’acquisition et d’évo-

lution des logiciels.

Section 2 : De la section administration 
du système et des réseaux

Article 11 : La section administration du système 
et des réseaux est dirigée et animée par un chef de
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- gérer les profils et les droits d’accès au réseau et au
système ;

- surveiller et maintenir les services de réseaux, con-
nectiques, équipements actifs, et restauration de
configuration ; 

- assurer la disponibilité du réseau ;
- superviser le réseau ;
- sécuriser le système et le réseau.

Section 3 : De la section du matériel informatique 
et de la maintenance

Article 12 : La section du matériel informatique et de
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la maintenance est dirigée et animée par un chef de
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- gérer le parc informatique ;
- gérer les stocks de consommables ; 
- gérer les sources d’énergie ;
- gérer les moyens de transport affectés au service

informatique ;
- assurer la maintenance du matériel informatique.

Section 4 : De la section veille technologique 
et documentation

Article 13 : La section  veille technologique et docu-
mentation est dirigée et animée par un chef de 
section.

Elle est chargée, notamment, de :  

- organiser la formation et l’information ;
- collecter les données sur les nouvelles technolo-

gies de l’information et de la communication ;
- faire la synthèse des innovations technologiques

et élaborer les documents techniques ;
- suivre les normes et élaborer un manuel de procé-

dure ;
- diffuser et archiver les documents spécifiques ;
- rédiger les cahiers des charges des logiciels, pro-

poser et appliquer des solutions ;
- gérer et suivre les licences.

Chapitre 3 : De la direction de la réglementation
et du contentieux

Article 14 : La direction de la réglementation et du
contentieux, outre le secrétariat, comprend : 

- le service des régimes économiques et privilégiés ;
- le service de la valeur et du contentieux;
- le service des régimes pétroliers, miniers et

forestiers ;
- le service du tarif, des réformes et des relations

internationales.

Section 1 : Du secrétariat

Article 15 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
chef de secrétariat qui a rang de chef de section.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents administratifs ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service des régimes 
économiques et privilégiés

Article 16 : Le  service des régimes économiques et

privilégiés est dirigé et animé par un chef de  service.

Il est chargé, notamment, de :

- concevoir et proposer la politique en matière d’oc-
troi des régimes économiques et privilégiés ;

- veiller à l’application des régimes économiques ;
- traiter les demandes d’agrément à la profession de

commissionnaire en douane ;
- veiller au respect de la réglementation par les

commissionnaires en douane agréés dans l’exer-
cice de leurs activités ;

- concevoir et proposer la politique en matière des
régimes douaniers privilégiés et suspensifs ;

- veiller à l’application des régimes privilégiés et
suspensifs ;

- traiter les demandes d’agrément aux régimes 
suspensifs.

Article 17 : Le service des régimes économiques et
privilégiés comprend : 

- la  section des régimes économiques ;
- la section des régimes privilégiés et suspensifs.

Sous-section 1 : De la section des 
régimes économiques

Article 18 : La section des régimes économiques est
dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- concevoir et proposer la politique en matière d’oc-
troi des régimes économiques ;

- veiller à l’application des régimes économiques ;
- traiter les demandes d’agrément à la profession de

commissionnaire en douane ;
- veiller au respect de la réglementation par les

commissionnaires en douane agréés dans l’exer-
cice de leurs activités.

Sous-section 2 : De la section des régimes 
privilégiés et suspensifs

Article 19 : La section des régimes privilégiés 
et suspensifs est dirigée et animée par un chef de 
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- concevoir et proposer la politique en matière de
régimes douaniers privilégiés et suspensifs ;

- veiller à l’application des régimes privilégiés et
suspensifs ;

- traiter les demandes d’agrément aux régimes sus-
pensifs.

Section 3 : Du service de la valeur  
et du contentieux

Article 20 : Le service de la valeur et du contentieux
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :



- veiller à l’application de la notion de valeur en
douane; 

- connaître du contentieux et des demandes de
remboursement des droits et taxes de douane ;

- suggérer le renforcement des capacités du person-
nel en matière d’évaluation des marchandises ;

- élaborer et réviser le fichier de la valeur avec le
concours des sociétés d’inspection agréées ;

- examiner et analyser les dossiers contentieux ;
- émettre les avis sur les dossiers contentieux ;
- examiner les demandes de remboursement des

droits et taxes de douane indûment perçus.

Article 21 : Le service de la valeur et du contentieux
comprend :

- la section de la valeur ;
- la section du contentieux.  

Sous-section 1 : De la section de la valeur

Article 22 : La section de la valeur est dirigée et ani-
mée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :  

- veiller à l’application de la notion de valeur en
douane ;

- suggérer le renforcement des capacités du person-
nel en matière d’évaluation des marchandises ;

- élaborer et réviser le fichier de la valeur avec le
concours des sociétés d’inspection agréées.

Sous-section 2 : De la section du contentieux

Article 23 : La section du contentieux est dirigée et
animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- examiner, analyser les dossiers contentieux ;
- émettre les avis sur les dossiers contentieux ;
- examiner les demandes de remboursement des

droits et taxes de douane indûment perçus.

Section 4 : Du service des régimes 
pétroliers, miniers et forestiers

Article 24 : Le service des régimes  pétroliers,
miniers et forestiers est dirigé et animé par un chef
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- veiller à l’application des régimes douaniers pri-
vilégiés accordés aux secteurs pétrolier, minier et
forestier ;

- veiller au respect de la réglementation douanière
en matière de recherche et de production
pétrolières et minières.

Article 25 Le service des régimes  pétroliers, miniers
et forestiers comprend :

- la section des régimes pétroliers ;

- la section des régimes miniers et forestiers.

Sous-section 1 : De la section 
des régimes pétroliers

Article 26 : La section des régimes pétroliers est diri-
gée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- veiller à l’application des régimes douaniers pri-
vilégiés accordés au secteur pétrolier ;

- veiller au respect de la réglementation douanière en
matière de recherche et de production pétrolières.

Sous-section 2 : De la section des régimes 
miniers et forestiers

Article 27 : La section des régimes miniers et fores-
tiers est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- veiller à l’application des régimes douaniers pri-
vilégiés accordés aux secteurs miniers et forestiers;

- veiller au respect de la réglementation en vigueur
en matière de protection des produits de la faune
et de la flore.

Section 5 : Du service du tarif, des réformes 
et des relations  internationales

Article 28 : Le service du tarif, des réformes et des
relations internationales est dirigé et animé par un
chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- concevoir et proposer la politique en matière tari-
faire ;

- concevoir et proposer la réglementation en matière
de facilitation du commerce international ;

- concevoir et proposer les programmes de renforce-
ment des capacités en matière d’application du
système harmonisé et des règles d’origine ;

- mettre en œuvre les réformes des procédures et la
technique douanière ;

- mettre en œuvre les résolutions et recommanda-
tions des institutions régionales et internationales;

- constituer les dossiers de ratification des conven-
tions internationales en matière douanière;

- veiller à l’application des instruments  douaniers
internationaux ratifiés par le Congo ;

- veiller à la révision du tarif des douanes de concert
avec les instances habilitées de la CEMAC ;

- veiller à la mise à jour du tarif des douanes.

Article 29 : Le service du tarif, des réformes et des
relations internationales  comprend :

- la section du tarif et du contrôle de l’application
des règles d’origine ;

- la section des réformes et des relations interna-
tionales.
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Sous-section 1 : De la section du tarif et du contrô-
le  de l’application des règles d’origine

Article 30 : La section du tarif et du contrôle de l’ap-
plication des règles d’origine est dirigée et animée
par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- concevoir et proposer la politique en matière tari-
faire ;

- veiller à la mise à jour du tarif des douanes ;
- concevoir et proposer les programmes de renforce-

ment des capacités en matière d’application du
système harmonisé et des règles d’origine ;

- veiller à la révision du tarif des douanes de con-
cert avec les instances habilitées de la CEMAC.

Sous-section 2 : De la section des réformes 
et des relations internationales

Article 31 : La section des réformes et des relations
internationales est dirigée et animée par un chef de
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- veiller à l’application des instruments douaniers
internationaux ratifiés par le Congo ;

- constituer les dossiers de ratification des conven-
tions internationales en matière douanière ;

- concevoir et proposer la réglementation en matière
de facilitation du commerce international ;

- mettre en œuvre les réformes des procédures et la
technique douanière ;

- mettre en œuvre les résolutions et recommanda-
tions des institutions régionales et internationales
en matière douanière.

Chapitre 4: De la direction de la 
prévision et des statistiques

Article 32 : La direction de la prévision et des statis-
tiques, outre le secrétariat, comprend : 

- le service des études économiques et de la prévision;
- le service des méthodes et statistiques.

Section 1 : Du secrétariat

Article 33 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
chef de secrétariat qui a rang de chef de section.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents administratifs ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service des études 
économiques et de la prévision

Article 34 : Le  service des études économiques et de

la prévision est dirigé et animé par un chef de 
service.

Il est chargé, notamment, de :

- élaborer les prévisions de recettes douanières ;
- arrêter les états mensuels et annuels des recettes

douanières ;
- suivre et analyser la comptabilité des recettes

douanières ;
- veiller à l’application des modalités d’octroi et de

gestion des crédits d’enlèvement douaniers ;
- participer, de concert avec les autres administra-

tions concernées, à l’élaboration du cadrage
macroéconomique ;

- définir les variables et les indicateurs macro-
économiques ;

- veiller à l’harmonisation des variables et des indi-
cateurs définis avec le cadrage macroéconomique;

- adapter et/ou concevoir des modèles de cadrage ;
- concevoir les indicateurs de performance quanti-

fiables ;
- analyser les risques de fraude ;
- proposer les actions de lutte contre la fraude ;
- analyser les réalisations douanières en rapport

avec l’activité socioéconomique et la conjoncture
internationale ;

- analyser les facteurs  d’évolution des indicateurs
de performance douanière ;

- mettre en œuvre le modèle de projection des
recettes douanières ;

- bâtir et expliquer les hypothèses de projection des
recettes douanières ;

- concevoir les tableaux de bord modèles d’élabora-
tion des prévisions ;

- concevoir les outils pédagogiques de présentation
des prévisions ;

- communiquer, publier et diffuser les prévisions de
recettes douanières ;

- évaluer les hypothèses de projection des recettes
douanières ;

- calculer les ratios d’évaluation des performances
en vue d’analyser et expliquer le niveau de réali-
sation des objectifs de prévisions budgétaires
assignés par département, service des enquêtes
douanières, bureau, section et sous-section ;

- suivre journalièrement les recettes douanières, en
émission comme en recouvrement réalisées par
les différents services des douanes;

- dresser les états synoptiques provisoires et défini-
tifs des recettes douanières ;

- dresser les états détaillés et commentés des
niveaux de réalisations douanières périodiques
par service ;

- analyser les données statistiques fournies par la
banque des données douanières liées aux crédits
d’enlèvement douaniers ;

- assurer le suivi des moratoires et échéanciers
accordés aux usagers par les services des
douanes et autres organismes publics habilités ;

- proposer les actions correctives des réalisations;
- rapprocher mensuellement les chiffres des

recettes douanières entre les services impliqués
dans le processus de réalisation de ces recettes;

- répondre aux demandes d’informations douanières
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formulées par les autres services des douanes et
les institutions financières nationales et interna-
tionales ;

- suivre et évaluer la mise en œuvre des réformes
douanières;

- élaborer les tableaux de bord de la gestion des
opérations douanières ;

- suivre et mettre à jour la banque des données des
requêtes validées destinées aux partenaires ma-
nifestés.

Article 35 : Le service des études  économiques et de
la prévision comprend : 

- la  section des études et analyses économiques ; 
- la section de la prévision et de l’évaluation des

objectifs budgétaires ;
- la section du suivi des recettes ;
- la section du suivi et de l’évaluation des réformes.

Sous-section 1 : De la section des études 
et analyses économiques

Article 36 : La section des études et analyses écono-
miques est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer, de concert avec les autres administra-
tions concernées, à l’élaboration du cadrage
macroéconomique ;

- définir les variables et les indicateurs macro-
économiques ;

- veiller à l’harmonisation des variables et des indi-
cateurs définis avec le cadrage macroéconomique;

- adapter et/ou concevoir des modèles de cadrage ;
- concevoir les indicateurs de performance quanti-

fiables ;
- analyser les risques de fraude ;
- proposer les actions de lutte contre la fraude ;
- analyser les réalisations douanières en rapport

avec l’activité socioéconomique et la conjoncture
internationale ;

- analyser les facteurs d’évolution des indicateurs
de performance douanière.

Sous-section 2 : De la section de la prévision et 
de l’évaluation des objectifs budgétaires

Article 37 : La section de la prévision et de l’évalua-
tion des objectifs budgétaires est dirigée et animée
par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- mettre en œuvre le modèle de projection des
recettes douanières ;

- bâtir et expliquer les hypothèses de projection des
recettes douanières ;

- concevoir les tableaux de bord modèles d’élabora-
tion des prévisions ;

- concevoir les outils pédagogiques de présentation
des prévisions ;

- communiquer, publier et diffuser les prévisions des
recettes douanières ;

- évaluer les hypothèses de projection des recettes
douanières ;

- calculer les ratios d’évaluation des performances
en vue d’analyser et d’expliquer le niveau de réa-
lisation des objectifs de prévisions budgétaires
assignés par département, service des enquêtes
douanières, bureau, section et sous section.

Sous-section 3 : De la section 
du suivi des recettes

Article 38 : La section du suivi des recettes est diri-
gée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer les prévisions de recettes douanières ;
- arrêter les états mensuels et annuels des recettes

douanières ;
- suivre et analyser la comptabilité des recettes

douanières ;
- suivre journalièrement les recettes douanières, en

émission comme en recouvrement, réalisées par les
différents services des douanes;

- dresser les états synoptiques provisoires et défini-
tifs des recettes douanières ;

- dresser les états détaillés et commentés des
niveaux de réalisations douanières périodiques par
service ;

- analyser les données statistiques fournies par la
banque des données douanières liées aux crédits
d’enlèvement douaniers ;

- assurer le suivi des moratoires et échéanciers
accordés aux usagers par les services des douanes
et autres organismes publics habilités ;

- proposer les actions correctives des réalisations;
- rapprocher mensuellement les chiffres des recettes

douanières des services impliqués dans le proces-
sus de réalisation de ces recettes.

Sous-section 4 : De la section du suivi 
et de l’évaluation des réformes

Article 39 : La section du suivi et de l’évaluation des
réformes est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- répondre aux demandes d’informations douanières
formulées par les autres services des douanes et
les institutions financières nationales et interna-
tionales ;

- suivre et évaluer la mise en œuvre des réformes
douanières;

- élaborer les tableaux de bord de la gestion des
opérations douanières ;

- suivre et mettre à jour la banque des données des
requêtes validées destinées aux différents parte-
naires manifestés.

Section 3 : Du service des méthodes 
et des statistiques

Article 40 : Le service des méthodes et des statis-
tiques est dirigé et animé par un chef de service.
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Il est chargé, notamment, de :

- concevoir les indicateurs de performance et éla-
borer le tableau de bord de gestion des opérations
douanières ;

- élaborer, de concert avec les administrations con-
cernées, les statistiques du commerce extérieur ;

- élaborer la méthodologie d’estimation et de spéci-
fication des modèles ;

- définir les variables et les indicateurs statistiques
et économiques ;

- tester les variables et les indicateurs économiques
en vue de leur validation ;

- élaborer les techniques de traitement et de correc-
tion des données ;

- tester et valider les hypothèses de projection des
recettes ;

- faire la revue critique des déclarations en détail
par rapport à leurs énonciations ;

- tester les spécifications des modèles macro-
économiques en vue de leur validation ;

- veiller à l’harmonisation des variables et des indi-
cateurs définis avec le cadrage macroéconomique
national ;

- analyser les facteurs d’évolution des indicateurs ;
- élaborer les séries statistiques relatives aux indi-

cateurs et modèles validés ;
- effectuer le calcul des indicateurs statistiques et

l’analyse économique des impacts ;
- produire les informations journalières et men-

suelles sur les recettes douanières ;
- produire des statistiques et des indicateurs de

suivi des recouvrements, restes à recouvrer,
intérêts de retard sur les crédits d’enlèvement par
régime et par nature de produits ;

- produire les données statistiques en vue d’ali-
menter les tableaux de bord de gestion des opéra-
tions douanières ;

- produire les données statistiques en réponse aux
enquêtes des institutions internationales et
autres partenaires ;

- tester et valider les modèles de projection des
recettes ;

- produire les statistiques sur les indicateurs de
suivi des recettes ;

- créer et gérer l’entrepôt des données statistiques
douanières et celles des partenaires ;

- produire les informations journalières et men-
suelles sur les recettes douanières;

- fournir les données chiffrées sur les crédits d’en-
lèvement douaniers.

Article 41 : Le service des méthodes et des statis-
tiques comprend :

- la section des études et méthodes ;
- la section analyse et traitement ;
- la section gestion de bases de données et publica-

tion.  

Sous-section 1 : De la section 
des études et méthodes

Article 42 : La section des études et méthodes est
dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :  

- élaborer la méthodologie d’estimation et de spéci-
fication des modèles ;

- définir les variables et les indicateurs statistiques
et économiques ;

- tester les variables et les indicateurs économiques
en vue de leur validation ;

- élaborer les techniques de traitement et de correc-
tion des données ;

- tester et valider les hypothèses de projection des
recettes ;

- faire la revue critique des déclarations en détail
par rapport à leurs énonciations ;

- tester les spécifications des modèles macro-
économiques en vue de leur validation.

Sous-section 2 : De la section
analyse et traitement

Article 43 : La section analyse et traitement est diri-
gée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- veiller à l’harmonisation des variables et des indi-
cateurs définis avec le cadrage macroéconomique
national ;

- analyser les facteurs d’évolution des indicateurs ;
- élaborer les séries statistiques relatives aux indi-

cateurs et modèles validés ;
- effectuer le calcul des indicateurs statistiques et

l’analyse économique des impacts ;
- produire les informations journalières et men-

suelles sur les recettes douanières ;
- produire des statistiques et des indicateurs de

suivi des recouvrements, restes à recouvrer,
intérêts de retard sur les crédits d’enlèvement par
régime et par nature de produits.

Sous-section 3 : De la section gestion
de bases de données et publication

Article 44 : La section  gestion de bases de données
et publication est dirigée et animée par un chef de
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- produire les données statistiques en vue d’ali-
menter les tableaux de bord de gestion des opéra-
tions douanières ;

- produire les données statistiques en réponse aux
enquêtes des institutions internationales et
autres partenaires ;

- produire les statistiques sur les indicateurs de
suivi des recettes ;

- créer et gérer l’entrepôt des données statistiques
douanières et celles des partenaires ;

- fournir les données chiffrées sur les crédits d’en-
lèvement douaniers.

Chapitre 5 : De la direction des 
enquêtes douanières 

Article 45 : La direction des enquêtes douanières,

Journal officiel de la République du CongoDu jeudi 2 février  2012  49



outre le secrétariat, comprend : 

- le service du contrôle des opérations de droit com-
mun ;

- le service du contrôle des régimes économiques et
suspensifs;

- le service de lutte contre le trafic des stupéfiants ;
- le service  national de liaison ;
- le service technique des enquêtes départementales.

Section 1 : Du secrétariat

Article 46 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
chef de secrétariat qui a rang de chef de section.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service du contrôle 
des opérations de droit commun

Article 47 : Le  service  du contrôle des opérations de
droit commun est dirigé et animé par un chef de
service.

Il est chargé, notamment, de :

- lutter contre la fraude exercée après l’enlèvement
des marchandises, lors des contrôles portant sur
l’espèce tarifaire, la valeur en douane, l’origine
des marchandises, la comptabilité des entre-
prises, l’authenticité des manifestes et les opéra-
tions à l’exportation ;

- contrôler et relever les infractions dans les docu-
ments d’archives consacrés aux opérations de
mise à la consommation directe ;

- rechercher dans la comptabilité des entreprises,
les comptes susceptibles de révéler les mouve-
ments de capitaux non déclarés en douane ou
partiellement déclarés et percevoir les droits et
taxes éludés ;

- procéder au contrôle de l’exactitude des mani-
festes de cargaison et en réprimer les contre-
façons ;

- s’assurer de la régularité des opérations d’expor-
tation par le contrôle documentaire dans les
domaines du bois, du pétrole, des mines et de
toute autre opération d’exportation.

Article 48 : Le service du contrôle des opérations de
droit commun comprend : 

- la  section  importation directe et contrôle des
manifestes ;

- la section  exportation et réexportation.

Sous-section 1 : De la section importation 
directe et contrôle des manifestes

Article 49 : La section  importation  directe  et  contrô-

le des manifestes est dirigée et animée par un chef de
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- contrôler et relever les infractions dans les docu-
ments d’archives consacrés aux opérations de
mise à la consommation directe ;

- rechercher dans la comptabilité des entreprises,
les comptes susceptibles de révéler les mouve-
ments de capitaux non déclarés en douane ou
partiellement déclarés et percevoir les droits et
taxes éludés ;

- contrôler l’exactitude des manifestes de cargaison
et en réprimer les contrefaçons.

Sous-section 2 : De la section 
exportation et réexportation

Article 50 : La section  exportation et réexportation
est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée de s’assurer de la régularité des opé-
rations d’exportation par le contrôle documentaire
dans les domaines du bois, du pétrole, des mines et
de toute autre opération d’exportation.

Section 3 : Du service du contrôle des 
régimes économiques et suspensifs

Article 51 : Le service du contrôle des régimes écono-
miques et suspensifs est dirigé et animé par un chef
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- exercer les contrôles sur les entrepôts et les admis-
sions temporaires, le transit, les enlèvements
directs et embarquements directs ;

- veiller à l’application de la réglementation en
vigueur en matière de droits et taxes exigibles ;

- gérer et analyser les risques de fraudes douanières
liées aux exonérations ;

- vérifier auprès de la direction de la réglementation
et du contentieux, les exonérations accordées ;

- contrôler auprès des bénéficiaires des exonéra-
tions, la conformité de l’usage qui en est fait;

- relever et sanctionner les infractions ;
- percevoir les droits éludés ;
- établir les indicateurs de suivi et des bilans de

résultats ;
- dresser le listing des entrepôts fonctionnels et en

assurer le contrôle par ciblage suivant le ren-
seignement reçu des aviseurs ;

- faire tirer périodiquement les différentes déclara-
tions de type IM7 et leurs titres d’apurement ;

- relever et sanctionner les infractions ;
- percevoir les droits éludés ;
- opérer les contrôles documentaires auprès des

commissionnaires agréés et des personnes bénéfi-
ciant des admissions temporaires ;

- faire les rapprochements entre les contrôles docu-
mentaire et physique ;

- rechercher les détournements de destination passi-
bles de poursuite, les sanctionner et percevoir les
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droits éludés ;
- dresser mensuellement les répertoires des titres

d’enlèvements directs, d’embarquements directs
et du régime de transit ;

- relever le différentiel des titres aux délais échus et
ceux en cours de validité ;

- constater et sanctionner les infractions sur les
titres non apurés dans les délais réglementaires,
et ceux apurés en violation de la réglementation
en vigueur ;

- percevoir les droits et taxes.

Article 52 : Le service du contrôle des régimes écono-
miques et suspensifs comprend :

- la section du contrôle des exonérations et fran-
chises ;

- la section du contrôle des entrepôts et admissions
temporaires ;

- la section de l’enlèvement direct, de l’embarque-
ment direct et du transit. 

Sous-section 1 : De la section du contrôle
des exonérations et franchises

Article 53 : La section du contrôle des exonérations
et franchises est dirigée et animée par un chef de
section.

Elle est chargée, notamment, de :  

- gérer et analyser les risques de fraudes douanières
liées aux exonérations ;

- vérifier auprès de la direction de la réglementation
et du contentieux, les exonérations accordées ;

- contrôler auprès des bénéficiaires des exonéra-
tions, la conformité de l’usage qui en est fait ;

- relever et sanctionner les infractions ;
- percevoir les droits éludés ;
- établir les indicateurs de suivi et des bilans de

résultats.

Sous-section 2 : De la section du contrôle
des entrepôts et admissions temporaires

Article 54 : La section du contrôle des entrepôts et
admissions temporaires est dirigée et animée par
un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

En entrepôt :

- exercer les contrôles sur les entrepôts et admis-
sions temporaires, le transit, les enlèvements
directs et embarquements directs ;

- dresser le listing des entrepôts fonctionnels et en
assurer le contrôle par ciblage suivant le ren-
seignement reçu des aviseurs ;

- faire tirer périodiquement les différentes déclara-
tions de type IM7 et leurs titres d’apurement ;

- relever et sanctionner les infractions ;
- percevoir les droits éludés.

En admission temporaire :

- opérer les contrôles documentaires auprès des

commissionnaires agréés et des personnes béné-
ficiant des admissions temporaires ;

- faire les rapprochements entre les contrôles docu-
mentaire et physique ;

- rechercher les détournements de destination pas-
sibles de poursuite, les sanctionner et percevoir
les droits éludés.

Sous-section 3 : De la section de l’enlèvement
direct, de l’embarquement direct et du transit.

Article 55 : La section de l’enlèvement direct, de
l’embarquement direct et du transit est dirigée et ani-
mée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- dresser mensuellement les répertoires des titres
d’enlèvements directs, d’embarquements directs
et du régime de transit ;

- relever le différentiel des titres aux délais échus et
ceux en cours de validité ;

- constater et sanctionner les infractions sur les
titres non apurés dans les délais réglementaires,
et ceux apurés en violation de la réglementation
en vigueur ;

- percevoir les droits et taxes.

Section  4 : Du service de lutte 
contre le trafic des stupéfiants

Article 56 : Le service de lutte contre le trafic des stu-
péfiants est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- aider à garantir la santé publique en luttant con-
tre la drogue et le trafic des stupéfiants ;

- contrôler l’importation de certains médicaments ;
- participer à la protection de l’environnement par

le contrôle des mouvements transfrontaliers de
déchets toxiques ou de matières dangereuses ;

- contrôler les échanges portant sur les espèces ani-
males ou végétales menacées d’instinction ;

- participer à la protection de la sûreté publique en
contrôlant l’importation de matériels de guerre et
explosifs ;

- participer à la protection de la propriété intel-
lectuelle par la mise en place d’un système visant
à interdire l’importation des marchandises de
contrefaçon. 

Article 57 : Le service de  lutte contre le trafic des
stupéfiants comprend :

- la section de lutte contre les stupéfiants ;
- la section de la protection de la propriété intel-

lectuelle ;
- la section de prohibition.

Sous-section 1 : De la section de lutte
contre les stupéfiants

Article 58 : La section de lutte contre les stupéfiants
est dirigée et animée par un chef de section.
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Elle est chargée, notamment, de :

- garantir la santé publique en luttant contre la
drogue et le trafic des stupéfiants ;

- contrôler l’importation de certains médicaments.

Sous-section 2 : De la section de la protection
de la propriété intellectuelle

Article 59 : La section de la protection de la proprié-
té intellectuelle est dirigée et animée par un chef de
section.

Elle est chargée, de participer à la protection de la
propriété intellectuelle par la mise en place d’un sys-
tème visant à interdire l’importation des marchandi-
ses de contrefaçon.

Sous-section 3 : De la section de prohibition

Article 60 : La section de prohibition est dirigée et
animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- contrôler les échanges portant sur les espèces ani-
males ou végétales menacées d’instinction ;

- participer à la protection de la sûreté publique en
contrôlant l’importation de matériels de guerre et
explosifs ;

- participer à la protection de l’environnement par
le contrôle des mouvements transfrontaliers des
déchets toxiques ou de matières dangereuses.

Section 5 : Du service national de liaison

Article 61 : Le service  national de liaison est dirigé
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- collecter, gérer, traiter et diffuser le renseignement
interne dans les services douaniers ;

- assurer la coopération internationale ;
- analyser les facteurs d’évolution des indicateurs ;
- élaborer les séries statistiques relatives aux indi-

cateurs et modèles validés ;
- recueillir les informations journalières et men-

suelles des recettes douanières ;
- produire les statistiques et indicateurs de suivi

des recouvrements, restes à recouvrer par régime
et par nature de produit ;

- proposer une politique des enquêtes à mener en
fonction des données d’analyse de risque
disponibles ;

- recueillir et analyser les indications internes et
externes ;

- faciliter la mise en œuvre des investigations en
vue de déceler les courants de fraude ;

- fournir les indications sur les importations et les
exportations frauduleuses des marchandises par
la mise en place d’un circuit de communication
entre les services de douane, les indicateurs ou
aviseurs détenteurs des preuves de fraudes
avérées ;

- établir un circuit de communication communau-
taire ou international en vue de se donner
mutuellement des informations sur les opérations
frauduleuses.

Article 62 : Le service  national de liaison comprend :

- la section analyse et gestion des risques ;
- la section  des renseignements et information ;
- la section de la coopération internationale.

Sous-section 1 : De la section analyse
et gestion des risques

Article 63 : La section  analyse et gestion des risques
est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- analyser les facteurs d’évolution des indicateurs ;
- élaborer les séries statistiques relatives aux indi-

cateurs et modèles validés ;
- recueillir les informations journalières et men-

suelles sur les recettes douanières ;
- produire les statistiques et indicateurs de suivi

des recouvrements, restes à recouvrer par régime
et par nature de produit ;

- proposer une politique des enquêtes à mener en
fonction des données d’analyse de risque
disponibles.

Sous-section 2 : De la section des 
renseignements et information

Article 64 : La section des renseignements et infor-
mation est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- recueillir et analyser les indications internes et
externes ;

- faciliter la mise en œuvre des investigations en
vue de déceler les courants de fraude ;

- fournir les indications sur les importations et les
exportations frauduleuses des marchandises par
la mise en place d’un circuit de communication
entre les services de douane, les indicateurs ou
aviseurs détenteurs des preuves de fraudes
avérées.

Sous-section 3 : De la section de la
coopération internationale

Article 65 : La section de la coopération internationa-
le est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, d’établir un circuit de communica-
tion communautaire ou international en vue de se
donner mutuellement des informations sur les opéra-
tions frauduleuses.

Section 6 : Du service technique
des enquêtes départementales

Article 66 : Le service  technique des enquêtes dépar-
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tementales est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :  

- orienter et coordonner l’activité des services d’en-
quêtes départementales ;

- collecter les informations inhérentes aux contrôles,
au niveau  départemental  et central, en vue d’har-
moniser les objectifs poursuivis ;

- inventorier les contrôles annuels à réaliser ;
- dresser et publier le planning interne.

Article 67 : Le service technique des enquêtes dépar-
tementales comprend :

- la section de la coordination, de la documentation
et des archives des services des enquêtes
douanières ;

- la section d’orientation et du suivi des contrôles
des opérations des directions et des services des
enquêtes douanières.

Sous-section 1 : De la section de la coordination,
de la documentation et des archives

Article 68 : La section de la coordination, de la docu-
mentation et des archives des services des enquêtes
douanières est dirigée et animée par un chef de 
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- publier un plan général annuel de contrôle et fixer
les objectifs prioritaires ;

- mettre à la disposition de chaque service le code
des douanes et la réglementation douanière de la
CEMAC;

- collecter les archives des services des enquêtes
douanières nationales.

Sous-section 2 : De la section d’orientation et du
suivi des contrôles des  opérations des directions 

et des services des enquêtes   douanières

Article 69 : La section d’orientation et du suivi des
contrôles des opérations, des directions et des servi-
ces des enquêtes douanières est dirigée et animée par
un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- planifier les contrôles ;
- suivre les résultats des contrôles ;
- corriger la planification en cas d’échec ou d’inco-

hérence.

Chapitre 6 : De la direction de la 
surveillance douanière

Article 70 : La direction de la surveillance douanière,
outre le secrétariat, comprend : 

- le service de la surveillance terrestre ;
- le service de la surveillance aéroportuaire;
- le service de la surveillance maritime et fluviale.

Section 1 : Du secrétariat

Article 71 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
chef de secrétariat qui a rang de chef de section.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service de la surveillance terrestre

Article 72 : Le  service  de la surveillance terrestre
est dirigé et animé par un chef de  service.

Il est chargé, notamment, de :

- appuyer l’action du directeur de la surveillance
douanière dans le cadre de la conduite et la mise
en douane des marchandises ;

- proposer une carte douanière en matière de lutte
contre la fraude ;

- proposer les méthodes d’application des lois et
règlements sur la protection des espèces de la flore
et de la faune en voie de disparition ;

- mettre en œuvre les textes d’application des mé-
thodes de contrôle des capitaux, des stupéfiants et
de la contrefaçon ;

- étudier les méthodes de ciblage, de la collecte et du
traitement de l’information.

Article 73 : Le service de la surveillance terrestre
comprend : 

- la  section  des opérations routières et ferroviaires;
- la section  de la logistique et de la sécurité.

Sous-section 1 : De la section des opérations 
routières et ferroviaires

Article 74 : La section   des opérations routières et
ferroviaires est dirigée et animée par un chef de 
section.

Elle est chargée, notamment, de :

-  proposer une carte douanière en matière de lutte
contre la fraude ;

- mettre en œuvre les textes d’application des mé-
thodes de contrôle des capitaux, des stupéfiants et
de la contrefaçon ;

- étudier les méthodes de ciblage, de la collecte et du
traitement de l’information.

Sous-section 2 : De la section de la 
logistique et de la sécurité

Article 75 : La section  de la logistique et de la sécu-
rité est dirigée et animée par un chef de section.
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Elle est chargée, notamment, de :

- proposer une politique de gestion de la logistique;
- tenir une comptabilité du matériel affecté à

chaque département ;
- mettre en place une politique de gestion des

brigades hors rang.

Section 3 : Du service de la surveillance 
aéroportuaire

Article 76 : Le service de la surveillance aéroportuai-
re est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- appuyer l’action du directeur de la surveillance
douanière dans le cadre de la conduite et de la
mise en douane des marchandises ;

- proposer les méthodes d’application des disposi-
tions relatives à la propriété intellectuelle ;

- proposer les méthodes d’application des lois et
règlements sur la protection des espèces de la
flore et de la faune en voie de disparition ;

- mettre en œuvre les textes d’application des mé-
thodes de contrôle des capitaux, des stupéfiants
et de la contrefaçon ;

- étudier les méthodes de ciblage, de la collecte et
du traitement de l’information.

Article 77 : Le service de la surveillance aéroportuaire
comprend une section des opérations aéroportuaires.

Article 78 : La section des opérations aéroportuaires
est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :  

- initier les méthodes de contrôle des aéronefs, des
voyageurs et de leurs bagages ;

- concevoir les méthodes de contrôle des capitaux,
des stupéfiants et de la contrefaçon ;

- étudier les méthodes de ciblage, de la collecte et
du traitement de l’information.

Section  4 : Du service de la surveillance 
maritime et fluviale

Article 79 : Le service de la surveillance maritime et
fluviale est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- appuyer l’action du directeur de la surveillance
douanière dans le cadre de la conduite et de la
mise en douane des marchandises ;

- proposer les mesures de contrôle des navires et
embarcations se trouvant dans la zone maritime
du rayon, des fleuves, des rivières et autres cours
d’eau frontaliers ;

- proposer les méthodes d’application des disposi-
tions relatives à la propriété intellectuelle ;

- mettre en œuvre les textes d’application des mé-
thodes de contrôle des capitaux, des stupéfiants
et de la contrefaçon ;

- étudier les méthodes de ciblage, de la collecte et
du traitement de l’information.

Article 80 : Le service de la surveillance maritime et
fluviale comprend une section des opérations mariti-
mes et fluviales.

Article 81 : La section des opérations maritimes et
fluviales est dirigée et animée par un chef de 
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- mettre en œuvre les textes d’application des mé-
thodes de contrôle des capitaux, des stupéfiants
et de la contrefaçon ;

- initier les méthodes d’application des lois et règle-
ments sur la protection des espèces de la faune et
de la flore en voie d’extinction ;

- étudier les méthodes de ciblage, de la collecte et
du traitement de l’information.

Chapitre 7 : De la direction 
du contrôle des services

Article 82 : La direction du contrôle des services,
outre le secrétariat, comprend : 

- le service du contrôle et des audits ;
- le service  des analyses et synthèses ;
- le service  du suivi des services extérieurs de la

direction générale.

Section 1 : Du secrétariat

Article 83 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
chef de secrétariat qui a rang de chef de section.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents administratifs ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service du contrôle
et des audits

Article 84 : Le  service  du contrôle et des audits est
dirigé et animé par un chef de  service.

Il est chargé, notamment, de :

- contrôler les recettes et les statistiques ;
- contrôler les opérations commerciales ;
- suivre les opérations des services extérieurs ;
- élaborer et mettre à jour le manuel de service ;
- veiller à l’application des textes administratifs ;
- auditer les procédures et les méthodes d’organisa-

tion au sein de la direction générale ;
- exercer les missions de conseil et d’assistance

auprès des services de la direction générale ;
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- suivre, de concert avec les services compétents de
la direction de la prévision et des statistiques, les
indicateurs de performances des services et
procéder à leur évaluation ;

- veiller à la qualité du service rendu aux usagers et
proposer les mesures pouvant contribuer à son
amélioration ;

- suivre l’exécution des projets internes ;
- dresser les rapports de contrôle des services ;
- diffuser les règles déontologiques et veiller à leur

respect ;
- préparer, de concert avec les services compétents

de la direction des affaires administratives  et
financières, les plans de formation du personnel
de la direction générale.   

Article 85 : Le service du contrôle et des audits com-
prend : 

- la  section  du contrôle des services;
- la section de l’audit des procédures et des mé-

thodes d’organisation.

Sous-section 1 : De la section 
du contrôle des services

Article 86 : La section du contrôle des services est
dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- contrôler les missions et les opérations des servi-
ces centraux et départementaux ;

- contrôler les recettes, l’outil de travail et les statis-
tiques ;

- veiller à la bonne application de la réglementation
et de l’éthique ;

- dresser les rapports de contrôle des services ;
- élaborer et mettre à jour le manuel de procédures

et le manuel de service.

Sous-section 2 : De la section de l’audit des procé-
dures et des méthodes d’organisation

Article 87 : La section de l’audit des procédures et
des méthodes d’organisation est dirigée et animée par
un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- auditer les procédures et méthodes d’organisation
au sein de la direction générale ;

- exercer les missions de conseil et d’assistance
auprès des services de la direction générale ;

- proposer les mesures pouvant contribuer à
l’amélioration des rendements des services ;

- suivre, de concert avec les services compétents de
la direction de la prévision et des statistiques, les
indicateurs de performances des services et
procéder à leur évaluation ;

- veiller à la qualité du service rendu aux usagers et
proposer les mesures pouvant contribuer à son
amélioration.

Section 3 : Du service des analyses et synthèses

Article 88 : Le service des analyses et synthèses est

dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- analyser les rapports d’activités des directions cen-
trales et  départementales ;

- préparer le rapport d’activités de la direction
générale ;

- dresser les fiches  de synthèse des préoccupations
et des besoins exprimés par les directions et leurs
services ;

- veiller à la suite à donner aux besoins et aux préoc-
cupations exprimés par les directions et leurs ser-
vices ;

- proposer des réformes pouvant contribuer à
l’amélioration du rendement des services.  

Article 89 : Le service des analyses et synthèses
comprend une section des analyses et synthèses.

Article 90 : La section des analyses et synthèses est
dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, de centraliser, analyser et faire la
synthèse des rapports des directions centrales et
départementales. 

Section 4 : Du service du suivi des services 
extérieurs de la direction  générale

Article 91 : Le service du suivi des services extérieurs
de la direction générale est dirigé et animé par un
chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- analyser les rapports d’activités des directions
centrales et départementales ;

- dresser les fiches de synthèse des préoccupations
et des besoins exprimés par ces directions et
veiller à la suite à y donner.  

Article 92 : Le service du suivi des services extérieurs
de la direction générale comprend une section du
suivi des services extérieurs.

Article 93 : La section  du suivi des services exté-
rieurs est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- analyser les rapports d’activités des directions
centrales et départementales ; 

- proposer les mesures susceptibles d’améliorer le
fonctionnement des   services.

Chapitre 8 : De la direction des affaires 
administratives et financières

Article 94 : La direction des affaires administratives
et financières, outre le secrétariat, comprend : 

- le service des  ressources humaines ;
- le service des finances et du matériel ;
- le service des archives et de la documentation.
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Section 1 : Du secrétariat

Article 95 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
chef de secrétariat qui a rang de chef de section.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents administratifs ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service des 
ressources humaines

Article 96 : Le  service des  ressources humaines
est dirigé et animé par un chef de  service.

Il est chargé, notamment, de :

- gérer les carrières administratives des cadres et
agents des douanes ;

- assurer la formation des  cadres et agents des
douanes ;

- suivre le déploiement du personnel dans  les cir-
conscriptions douanières ;

- gérer le personnel ;
- mettre à jour les dossiers individuels et tenir les

statistiques ;
- préparer la commission administrative paritaire

d’avancement ;
- étudier les demandes de stages, séminaires et for-

mations ;
- prendre contact avec les écoles et les autres

administrations concernées ; 
- préparer et publier les informations liées à la for-

mation, aux stages et aux séminaires ;
- tenir le fichier du personnel formé et non formé ;
- préparer les projets de notes d’affectation du per-

sonnel ;
- procéder à la classification du personnel ; 
- recenser les postes de responsabilité vacants;
- assurer les contacts avec les services départemen-

taux des ressources humaines.

Article 97 : Le service des ressources humaines com-
prend : 

- la  section des carrières administratives ;
- la section de la formation ;
- la section du déploiement.

Sous-section 1 : De la section des 
carrières administratives

Article 98 : La section des carrières administratives
est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- gérer le personnel ;
- gérer le déroulement des carrières administratives

des cadres et agents de douanes ;
- mettre à jour les dossiers individuels et tenir les

statistiques ;
- préparer la commission administrative paritaire

d’avancement.

Sous-section 2 : De la section de la formation

Article 99 : La section de la formation est dirigée et
animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- étudier les demandes de stages, séminaires et for-
mations ;

- prendre contacts avec les écoles et les autres
administrations concernées ; 

- préparer et publier les informations liées à la for-
mation, aux stages et aux séminaires ;

- tenir le fichier du personnel formé et non formé.

Sous-section 3 : De la section du déploiement

Article 100 : La section du déploiement est dirigée et
animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre le déploiement du personnel dans  les cir-
conscriptions douanières ;

- préparer les projets de notes d’affectation du per-
sonnel ;

- procéder à la classification du personnel ; 
- recenser  les postes de responsabilité vacants ;
- assurer les contacts avec les services départemen-

taux des ressources humaines ;
- suivre de concert avec la section des finances, les

mouvements du personnel.

Section 3 : Du service des finances
et du matériel

Article 101 : Le service des finances et du matériel
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- gérer les finances internes et externes ; 
- préparer et exécuter le budget ;
- suivre les engagements du budget de fonction-

nement ;
- acquérir et gérer le matériel ;
- répertorier et recueillir les états de besoin exprimés;
- tenir la comptabilité interne ;
- préparer les états de paiement liés aux avantages

consentis ;
- assurer le paiement des émoluments dus aux avan-

tages consentis ;
- assurer les recouvrements ;
- gérer le personnel technique ;
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- gérer le contentieux ;
- participer aux conférences budgétaires ;
- exécuter les contrats signés avec les fournisseurs ;
- tenir la comptabilité matière ;
- examiner et émettre des avis sur les dossiers con-

tentieux ;
- recevoir, en matière contentieuse, les recettes et

procéder à leur paiement.

Article 102 : Le service des finances et du matériel,
comprend :

- la section des finances et de la comptabilité ;
- la section du matériel ;
- la section du suivi des engagements ;
- la section du contentieux.  

Sous-section 1 : De la section des 
finances et de la comptabilité

Article 103 : La section des finances et de la compta-
bilité est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :  

- préparer les états de paiement liés aux avantages
consentis ;

- assurer le paiement des émoluments dus aux
avantages consentis ;

- assurer les recouvrements ;
- tenir la comptabilité interne.

Sous-section 2 : De la section du matériel

Article 104 : La section du matériel est dirigée et ani-
mée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- acquérir et gérer le matériel ;
- assurer l’entretien du matériel ;
- exécuter les contrats signés avec les fournisseurs;
- tenir la comptabilité matière ;
- établir les états de besoin.

Sous-section 3 : De la section 
du suivi des engagements

Article 105 : La section du suivi des engagements est
dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre l’exécution du budget de fonctionnement ;
- suivre les engagements financiers ;
- proposer le budget de fonctionnement ;
- participer aux conférences budgétaires.

Sous-section 4 : De la section 
du contentieux

Article 106 : La section du contentieux est dirigée et
animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- gérer le contentieux ;
- examiner et émettre les avis sur les dossiers con-

tentieux ;
- recevoir, en matière contentieuse, les recettes et

procéder à leur paiement.

Section 4 : Du service des archives
et de la documentation

Article 107 : Le service des archives et de la docu-
mentation est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- gérer les archives et la documentation ;
- recevoir, collecter et conserver les documents

administratifs internes et externes ;
- centraliser les archives ;
- conserver la documentation douanière ;
- tenir le fichier des usagers.

Article 108 : Le service des archives et de la docu-
mentation comprend une section des archives et de
la documentation.

Article 109 : La section des archives et de la docu-
mentation est dirigée et animée par un chef de 
section.

Elle est chargée, notamment, de :

- recevoir, collecter et conserver les documents
administratifs internes et externes ;

- établir et rassembler la documentation sur les
activités de la direction générale des douanes et
des droits indirects ;

- conserver la documentation douanière ;
- tenir le fichier des usagers.

Chapitre 9 : Les directions départementales

Article 110 : Les directions départementales  des
douanes des services et des droits indirects sont
régies par des textes spécifiques.

TITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 111 : Les chefs de service et de section sont
nommés conformément à la réglementation en
vigueur.

Ils perçoivent les indemnités prévues par les textes
en vigueur.

Article 112 : Le présent arrêté sera enregistré et
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 janvier 2012

Gilbert ONDONGO
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE,
SECONDAIRE ET DE L’ALPHABETISATION

Arrêté n° 1532 du 26 janvier 2012 portant
attributions et organisation des services et des
bureaux des directions rattachées au cabinet

La ministre de l’enseignement primaire,
secondaire et de l’alphabétisation,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2010-41 du 28 janvier 2010 portant
organisation du ministère de l’enseignement primai-
re, secondaire et de l’alphabétisation ;
Vu le décret n° 2011-558 du 17 août 2011 portant
nomination de nouveaux ministres et fixant la com-
position du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2011-737 du 12 décembre 2011 modi-
fiant la composition du Gouvernement.

Arrête :

TITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Le présent arrêté fixe, en application
des dispositions de l’article 16 du décret n° 2010-41
du 28 janvier 2010 susvisé, les attributions et l’orga-
nisation des services et des bureaux des directions
rattachées au cabinet.

TITRE II : DES ATTRIBUTIONS
ET DE L’ORGANISATION

Article 2 : Les directions rattachées au cabinet sont :

- la direction des études et de la planification ;
- la direction de la formation continue ;
- la direction des examens et concours ;
- la direction de la coopération ;
- la direction de l’agrément et du contrôle des éta-

blissements privés d’enseignement.

Chapitre 1 : De la direction des 
études et de la planification

Article 3 : La direction des études et de la planifica-
tion est régie par des textes spécifiques.

Chapitre 2 : De la direction de 
la formation continue

Article 4 : La direction de la formation continue,
outre le secrétariat, comprend :

- le service de suivi des stages ;
- le service de la formation et du perfectionnement ;
- le service de l’élaboration des plans de suivi des

carrières.

Section 1 : Du secrétariat

Article 5 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
chef de secrétariat qui a rang de chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service de suivi des stages

Article 6 : Le service de suivi des stages est dirigé et
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- évaluer l’impact des formations ;
- mettre au point les outils d’évaluation des effets

de la formation ;
- participer à la fixation des quotas d’entrée dans

les instituts et écoles de formation ;
- informer le personnel sur les opportunités de for-

mation ;
- fournir les informations utiles à leur formation

aux personnels mis en stage ;
- organiser, dans les structures du ministère, les

stages pour les agents en formation en collabora-
tion avec les instituts et écoles de formation ;

- assurer le suivi des curricula des personnels en
formation ;

- participer aux différents conseils d’administration
des instituts et écoles de formation.

Article 7 : Le service de suivi des stages comprend :

- le bureau de l’évaluation et de la qualité de la 
formation ;

- le bureau de suivi des personnels en formation au
niveau national et à l’étranger.

Sous-section 1 : Du bureau de l’évaluation
et de la qualité de la formation

Article 8 : Le bureau de l’évaluation et de la qualité de
la formation est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- évaluer l’impact des formations ;
- mettre au point les outils d’évaluation de la forma-

tion réalisée ;
- diagnostiquer, en collaboration avec les autres

directions, les compétences acquises après la for-
mation ;

- proposer des mesures pour améliorer la qualité
des formations.

Sous-section 2 : Du bureau de suivi des personnels
en formation au niveau national et à l’étranger

Article 9 : Le bureau de suivi des personnels en for-
mation au niveau national et à l’étranger est dirigé et
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :
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- identifier les instituts et écoles de formation ;
- entretenir les contacts permanents avec les insti-

tuts et écoles de formation ;
- recueillir les préoccupations des agents en forma-

tion ;
- mettre à jour le fichier des agents du ministère

formés et en formation ;
- participer à la fixation des quotas d’entrée dans

les instituts et écoles de formation ;
- informer le personnel sur les opportunités de for-

mation ;
- fournir les informations utiles à la formation aux

personnels mis en stage ;
- organiser les stages dans les structures du mi-

nistère pour les agents en formation ;
- assurer le suivi des curricula des personnels en

formation.

Section 3 : Du service de la formation
et du perfectionnement

Article 10 : Le service de la formation et du perfection-
nement est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- identifier et centraliser les besoins en formation et
en recyclage des personnels ;

- planifier les formations des personnels et les ses-
sions de recyclage ;

- assurer le renforcement des capacités des gestion-
naires du système éducatif ;

- assurer, de concert avec les structures du mi-
nistère ayant en charge la gestion de la pédagogie,
le renforcement des capacités des personnels
enseignants ;

- orienter et suivre le travail des comités départe-
mentaux de formation continue ;

- promouvoir la formation des personnels en  col-
laboration avec les directions générales et cen-
trales ;

- participer à toute réflexion liée à la formation con-
tinue des personnels ;

- centraliser les besoins en formation des person-
nels du ministère ;

- mener des études et élaborer les projets de forma-
tion ;

- rechercher les sources de financement des forma-
tions;

- concevoir et mettre à jour les plans de formation ;
- élaborer des supports pédagogiques sous forme de

guide ou de syllabus de formation.

Article 11 : Le service de la formation et du perfec-
tionnement comprend :

- le bureau des études et des projets de formation
et du perfectionnement ;

- le bureau de la planification des formations et des
statistiques.

Sous-section 1 : Du bureau des études et des 
projets de formation et du perfectionnement

Article 12 : Le bureau des études et des projets de

formation et du perfectionnement est dirigé et animé
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- initier et mener des études en vue du renforce-
ment des capacités des personnels ;

- élaborer des projets de formation ;
- assurer la promotion des projets de formation

auprès des partenaires financiers et autres dona-
teurs;

- participer à toute réflexion liée à la formation con-
tinue des personnels ;

- veiller à la certification des formations réalisées ;
- élaborer des supports pédagogiques sous forme de

guide ou de syllabus de formation.

Sous-section 2 : Du bureau de la planification
des formations et des statistiques

Article 13 : Le bureau de la planification des forma-
tions et des statistiques est dirigé et animé par un
chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- maîtriser les effectifs des agents à former ;
- fixer les quotas d’entrée dans les instituts et écoles

de formation en vue d’une gestion prospective des
personnels ;

- planifier les différentes formations des personnels ;
- mettre à jour les données statistiques des person-

nels du ministère formés et en formation ;
- participer, de concert avec les services de la direc-

tion des études et de la planification, à l’élaboration
de l’annuaire statistique ;

- assurer la programmation des différentes forma-
tions.

Section 4 : Du service de l’élaboration
des plans de suivi des carrières

Article 14 : Le service de l’élaboration des plans de
suivi des carrières est dirigé et animé par un chef de
service.

Il est chargé, notamment, de :

- gérer les carrières des agents du ministère en for-
mation ;

- participer aux travaux de la commission adminis-
trative paritaire d’avancement ;

- préparer les attestations de fin de formation ;
- proposer les plans de carrière des personnels ;
- délivrer tout document administratif lié à la car-

rière d’un agent en stage.

Article 15 : Le service de l’élaboration des plans de
suivi des carrières comprend :

- le bureau de l’élaboration des plans des carrières ;
- le bureau de mise en stage et de gestion adminis-

trative.
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Sous-section 1 : Du bureau de l’élaboration
des plans des carrières

Article 16 : Le bureau de l’élaboration des plans des
carrières est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- proposer les plans de carrières des personnels ;
- gérer les carrières des agents en formation ;

Sous-section 2 : Du bureau de mise en 
stage et de gestion administrative

Article 17 : Le bureau de mise en stage et de gestion
administrative est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- délivrer les attestations de fin de formation ;
- gérer les personnels du ministère en formation.

Chapitre 3 : De la direction 
des examens et concours

Article 18 : La direction des examens et concours,
outre le secrétariat, comprend :

- le service du traitement informatique des examens;
- le service du certificat d’études primaires élémen-

taires et des concours; 
- le service du brevet d’études du premier cycle ;
- le service du baccalauréat ;
- le service des finances et du matériel.

Section 1 : Du secrétariat

Article 19 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
secrétaire qui a rang de chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service du traitement 
informatique des examens

Article 20 : Le service du traitement informatique des
examens est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :
- développer les applications informatiques ;
- assurer le traitement informatique, la conserva-

tion et la diffusion des données relatives aux 
examens ;

- exploiter et analyser les données des examens ;
- éditer les titres d’admission sanctionnant la fin

des études secondaires, ainsi que les relevés des

notes des refusés ;
- assurer l’administration des infrastructures infor-

matiques de la direction ;
- gérer de concert avec la direction de la documen-

tation et de la gestion informatique, le schéma
directeur d’informatisation de la direction.

Article 21 : Le service du traitement informatique des
examens comprend :

- le bureau d’édition des titres d’admission au
B.E.P.C. ;

- le bureau d’édition des titres d’admission au bac-
calauréat ;

- le bureau des archives, de la documentation et de
la maintenance des équipements informatiques.

Sous - section 1 : Du bureau d’édition des titres
d’admission au brevet d’études du premier cycle

Article 22 : Le bureau d’édition des titres d’admission
au B.E.P.C. est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- éditer les titres d’admission du B.E.P.C. diplômes,
attestations, relevés des notes ;

- exploiter et analyser les résultats du B.E.P.C. ;
- gérer et diffuser les données statistiques du

B.E.P.C.

Sous-section 2 : Du bureau d’édition des 
titres d’admission au baccalauréat

Article 23 : Le bureau d’édition des titres d’admission
au baccalauréat est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- éditer les titres d’admission au baccalauréat
diplômes, attestations, relevés de notes ;

- exploiter et analyser les résultats du baccalauréat;
- gérer et diffuser les données statistiques du bac-

calauréat.

Sous- section 3 : Du bureau des archives, de la
documentation et de la maintenance des

équipements informatiques

Article 24 : Le bureau des archives, de la documenta-
tion et de la maintenance des équipements informa-
tiques est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer la gestion des archives et de la documen-
tation ;

- développer les échanges d’informations entre les
services de la direction ;

- assurer la reproduction et la sauvegarde sur
divers supports ;

- assurer la maintenance des équipements informa-
tiques.
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Section 3 : Du service du certificat d’études
primaires élémentaires et des concours

Article 25 : Le service du certificat d’études primaires
élémentaires et des concours est dirigé et animé par
un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer la préparation du certificat d’études pri-
maires élémentaires et des concours;

- tenir les statistiques des inscriptions et des
admissions.

Article 26 : Le service du certificat d’études primaires
élémentaires et des concours comprend :

- le bureau du certificat d’études primaires élémen-
taires ;

- le bureau des concours.

Sous- section 1 : Du bureau du certificat d’études
primaires élémentaires, C.E.P.E.

Article 27 : Le bureau du certificat d’études primaires
élémentaires est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- recevoir les propositions de sujets du C.E.P.E. ;
- préparer la tenue de la commission de refonte et

de choix des sujets ;
- tenir les statistiques des inscriptions et des

admissions au certificat d’études primaires élé-
mentaires.

Sous- section 2 : Du bureau des concours

Article 28 : Le bureau des concours est dirigé et
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- recevoir les propositions de sujets des concours ;
- préparer la tenue de la commission de refonte et de

choix des sujets ;
- tenir les statistiques des inscriptions et des admis-

sions aux concours.

Section 4 : Du service du brevet d’études
du premier cycle, B.E.P.C.

Article 29 : Le service du brevet d’études du premier
cycle est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer l’organisation du brevet d’études du pre-
mier cycle ;

- assurer les inscriptions des candidats au brevet
d’études du premier cycle ;

- assurer la certification et la délivrance des titres
d’admission ;

- tenir les statistiques des inscriptions et des admis-
sions au brevet d’études du premier cycle ;

- délivrer les relevés de notes des candidats admis
et refusés ;

- connaître du contentieux.

Article 30 : Le service du brevet d’études du premier
cycle comprend :

- le bureau du brevet d’études du premier cycle,
zones urbaines ;

- le bureau du brevet d’études du premier cycle,
zones rurales ;

- le bureau de la vérification et de la rédaction ;
- le bureau de la diffusion ;
- le bureau des affaires juridiques et du con-

tentieux.

Sous-section 1 : Du bureau du brevet d’études
du premier cycle, zones urbaines

Article 31 : Le bureau du brevet d’études du premier
cycle, zones urbaines est dirigé et animé par un chef
de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer et contrôler les inscriptions au brevet d’é-
tudes du premier cycle des établissements sco-
laires du secondaire premier cycle des zones
urbaines ;

- participer aux commissions relatives au déroule-
ment du brevet d’études du premier cycle;

- tenir les statistiques des inscriptions et des
admissions des candidats des établissements sco-
laires du secondaire premier cycle des zones
urbaines ;

- délivrer les relevés de notes des candidats admis
et refusés des zones urbaines ;

- certifier les relevés des notes des candidats des
établissements scolaires du secondaire premier
cycle des zones urbaines.

Sous- section 2 : Du bureau du brevet d’études
du premier cycle, zone rurales

Article 32 : Le bureau du brevet d’études du premier
cycle, zones rurales est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer et contrôler les inscriptions au brevet d’é-
tudes du premier cycle des candidats des zones
rurales ;

- participer aux commissions relatives au déroule-
ment du brevet d’études du premier cycle;

- tenir les statistiques des inscriptions et des
admissions des candidats au brevet des zones
rurales ;

- délivrer les relevés de notes des candidats admis
et refusés des zones rurales ;

- certifier les relevés des notes des candidats admis
et refusés des zones rurales.
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Sous- section 3 : Du bureau de la 
vérification et de la rédaction

Article 33 : Le bureau de la vérification et de la rédac-
tion est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- vérifier et valider les déclarations des titres d’ad-
mission ;

- assurer la transcription des titres d’admission ;
- tenir à jour les titres d’admission ;
- gérer les bottins d’authentification des titres d’ad-

mission à soumettre à la signature.

Sous- section 4 : Du bureau de la diffusion

Article 34 : Le bureau de la diffusion est dirigé et
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- diffuser et délivrer les titres d’admission ;
- tenir les statistiques des titres d’admission

délivrés aux impétrants ;
- vérifier l’authenticité des visas et signatures des

titres d’admission.

Sous-section 5 : Du bureau des affaires 
juridiques et du contentieux

Article 35 : Le bureau des affaires juridiques et du
contentieux est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé de connaître du contentieux relatif à la
gestion du brevet d’études du premier cycle.

Section 5 : Du service du baccalauréat

Article 36 : Le service du baccalauréat est dirigé et
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer l’organisation du baccalauréat ;
- assurer les inscriptions des candidats au bac-

calauréat ;
- assurer la certification et la délivrance des titres

d’admission ;
- tenir les statistiques des inscriptions et des

admissions au baccalauréat ;
- délivrer les relevés de notes des candidats admis

et refusés et les titres d’admission ;
- connaître du contentieux.

Article 37 : Le service du baccalauréat comprend :

- le bureau du baccalauréat des séries littéraires ;
- le bureau du baccalauréat des séries scientifiques ;
- le bureau de la vérification et de la rédaction ;
- le bureau de la diffusion ;
- le bureau du contentieux.

Sous- section 1 : Du bureau du baccalauréat
des séries littéraires

Article 38 : Le bureau du baccalauréat des séries lit-
téraires est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer l’organisation du baccalauréat des séries
littéraires ;

- assurer et contrôler les inscriptions au baccalau-
réat des séries littéraires ;

- participer aux commissions relatives au déroule-
ment du baccalauréat des séries littéraires ;

- tenir les statistiques des inscriptions et des
admissions des candidats au baccalauréat des
séries littéraires ;

- délivrer les relevés de notes des candidats admis
et refusés au baccalauréat des séries littéraires ;

- légaliser les relevés de notes des candidats au
baccalauréat des séries littéraires.

Sous- section 2 : Du bureau du baccalauréat
des séries scientifiques

Article 39 : Le bureau du baccalauréat des séries
scientifiques est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer l’organisation du baccalauréat des séries
scientifiques ;

- assurer et contrôler les inscriptions au baccalau-
réat des séries scientifiques;

- participer aux commissions relatives au déroule-
ment du baccalauréat des séries scientifiques ;

- tenir les statistiques des inscriptions et des admis-
sions des candidats au baccalauréat des séries 
scientifiques ;

- délivrer les relevés de notes des candidats admis et
refusés au baccalauréat des séries scientifiques ;

- certifier les relevés de notes des candidats au bac-
calauréat des séries scientifiques.

Sous- section 3 : Du bureau de la 
vérification et de la rédaction

Article 40 : Le bureau de la vérification et de la rédac-
tion est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- vérifier et valider les déclarations des titres d’ad-
mission ;

- assurer la transcription des titres d’admission ;
- tenir à jour les titres d’admission ;
- gérer les bottins d’authentification des titres d’ad-

mission à soumettre à la signature.

Sous- section 4 : Du bureau de la diffusion

Article 41 : Le bureau de la diffusion est dirigé et
animé par un chef de bureau.
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Il est chargé, notamment, de :

- diffuser et délivrer les titres d’admission ;
- vérifier l’authenticité des visas et signatures des

titres d’admission ;
- les statistiques des titres d’admission délivrés aux

impétrants.

Sous- section 5 : Du bureau des affaires 
juridiques et du contentieux

Article 42 : Le bureau des affaires juridiques et du
contentieux est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé de connaître du contentieux relatif à la
gestion du baccalauréat.

Section 6 : Du service  des 
finances et du matériel

Article 43 : Le service des finances et du matériel est
dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- contribuer à l’élaboration du budget du ministère ;
- gérer les finances et le matériel.

Article 44 : Le service des finances et du matériel
comprend :

- le bureau des finances ;
- le bureau du matériel.

Sous-section 1 : Du bureau des finances

Article 45 : Le bureau des finances est dirigé et animé
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- contribuer à l’élaboration du budget de la direc-
tion des examens et concours ;

- exécuter le budget des examens et des concours ;
- gérer les finances.

Sous-section 2 : Du bureau du matériel

Article 46 : Le bureau du matériel est dirigé et animé
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- gérer le matériel ;
- assurer la maintenance du patrimoine.

Chapitre 4 : De la direction de la coopération

Article 47 : La direction de la coopération, outre le
secrétariat, comprend :

- le service de la coopération bilatérale ;
- le service de la coopération multilatérale.

Section 1 : Du secrétariat

Article 48 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
secrétaire qui a rang de chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service de la coopération bilatérale

Article 49 : Le service de la coopération bilatérale est
dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- participer aux commissions mixtes et aux réu-
nions paritaires ;

- veiller à l’application des décisions des commis-
sions mixtes et des réunions paritaires ;

- assurer la gestion du personnel de l’assistance
technique étrangère ;

- suivre la gestion des enseignants évoluant à l’é-
tranger dans le cadre de la coopération bilatérale
et des écoles consulaires ;

- organiser des réunions de sélection d’enseignants
devant servir à l’étranger dans le cadre de la
coopération bilatérale et des écoles consulaires;

- rechercher des appuis en vue de réaliser les pro-
jets du ministère ;

- coordonner les appuis des partenaires bilatéraux.

Article 50 : Le service de la coopération bilatérale
comprend :

- le bureau Afrique, Asie et Moyen Orient ;
- le bureau Europe, Amérique et suivi du personnel

de l’assistance technique ;
- le bureau des affaires juridiques et des relations

publiques.

Sous-section 1 : Du bureau Afrique, 
Asie et Moyen Orient

Article 51 : Le bureau Afrique, Asie et Moyen Orient
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- préparer et traiter les dossiers de coopération entre
le Congo et les partenaires de la zone 
précitée ;

- actualiser et élaborer les fiches de coopération.

Sous-section 2 : Du bureau Europe, Amérique et
du suivi du personnel de l’assistance technique.

Article 52 : Le bureau Europe, Amérique et du suivi
du personnel de l’assistance technique est dirigé et
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animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- préparer et traiter les dossiers de coopération
entre le Congo et les partenaires de la zone 
précitée ;

- actualiser et élaborer les fiches de coopération ;
- gérer les problèmes liés à la vie socioprofession-

nelle des coopérants.

Sous-section 3 : Du bureau des affaires 
juridiques et des relations publiques

Article 53 : Le bureau des affaires juridiques et des
relations publiques est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- initier et suivre les accords de coopération ;
- connaître du contentieux relatif aux accords de

coopération ;
- promouvoir des actions de coopération.

Section 3 : Du service de la coopération 
multilatérale

Article 54: Le service de la coopération multilatérale
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- rechercher les appuis en vue de réaliser les pro-
jets du ministère ;

- préparer et participer aux réunions multilatérales;
- veiller à la mise en œuvre des conclusions des

réunions multilatérales ;
- coordonner les appuis des partenaires multi-

latéraux.

Article 55 : Le service de la coopération multilatérale
comprend :

- le bureau de la coopération avec les organismes
du système des Nations Unies et de la
Francophonie ;

- le bureau de la coopération avec les organisations
régionales, sous-régionales, organisations non
gouvernementales et fondations.

Sous-section 1 : Du bureau de la coopération 
avec les organismes du système des  Nations 

Unies  et de la Francophonie

Article 56 : Le bureau de la coopération avec les orga-
nismes du système des Nations Unies et de la
Francophonie est dirigé et animé par un chef de
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- préparer et traiter les dossiers de coopération
entre le Congo, les organismes des Nations Unies
et de la Francophonie ;

- actualiser et élaborer les fiches de coopération ;
- entretenir des relations de coopération avec les

organismes des Nations Unies, et les institutions
en charge de la francophonie.

Sous-section 2 : Du bureau de la coopération avec
les organisations régionales, sous-régionales, orga-

nisations non gouvernementales et fondations

Article 57 : Le bureau de la coopération avec les orga-
nisations régionales, sous-régionales, organisations
non gouvernementales et fondations est dirigé et
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- préparer et traiter les dossiers de coopération
entre le Congo et les organismes des Nations
Unies ;

- gérer le fichier des associations nationales et
étrangères qui coopèrent avec le ministère.

Chapitre 5 : De la direction de l’agrément et du
contrôle des établissements privés 

d’enseignement général

Article 58: La direction de l’agrément et du contrôle
des établissements privés d’enseignement général,
outre le secrétariat, comprend :

- le service de l’agrément ;
- le service du contrôle.

Section 1 : Du secrétariat

Article 59 : Le secrétariat est dirigé et animé par un
secrétaire qui a rang de chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances et

autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre

tâche qui peut lui être confiée.

Section 2 : Du service de l’agrément

Article 60 : Le service de l’agrément est dirigé et
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- analyser les demandes de création, d’ouverture ou
de fermeture des établissements privés, de modi-
fication d’infrastructures, de statut, ou de type de
formation ;

- préparer les sessions de la commission d’agré-
ment ;

- gérer le fichier des établissements privés d’en-
seignement général.

Article 61 : Le service de l’agrément comprend :
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- le bureau de création, d’ouverture et de fermeture
des établissements privés d’enseignement général ;

- le bureau du fichier.

Sous-section 1 : Du bureau de création, d’ouverture
et de fermeture des établissements privés 

d’enseignement général

Article 62 : Le bureau de création, d’ouverture et de
fermeture des établissements privés d’enseignement
général est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- collecter et centraliser les demandes de création,
d’ouverture et de fermeture des établissements
privés d’enseignement général ;

- analyser les demandes de création, d’ouverture et
de fermeture des établissements privés d’en-
seignement général ;

- préparer les sessions de la commission d’agré-
ment ;

- donner un avis sur toute modification d’infra-
structure, de statut ou de type de formation ;

- analyser les demandes d’autorisation de diriger et
d’enseigner.

Sous-section 2 : Du bureau du fichier

Article 63 : Le bureau du fichier est dirigé et animé
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- tenir à jour le fichier et les dossiers individuels des
établissements privés ;

- établir, chaque année, la liste des établissements
ayant l’autorisation d’ouverture ou de renouvelle-
ment ;

- collecter, centraliser et exploiter les données sta-
tistiques ;

- vulgariser les textes relatifs à l’exercice privé de
l’enseignement ; 

- contribuer à la préparation des sessions de la
commission d’agrément.

Section 3 : Du service du contrôle

Article 64 : Le service du contrôle est dirigé et animé
par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- veiller à l’application des lois et règlements rela-
tifs à l’exercice privé de l’enseignement ;

- veiller à l’exécution des décisions prises par la
commission d’agrément ;

- contribuer à la préparation des sessions de la
commission d’agrément.

Article 65 : Le service du contrôle comprend :

- le bureau de contrôle administratif ;
- le bureau du contentieux.

Sous-section 1 : Du bureau du 
contrôle administratif

Article 66 : Le bureau du contrôle administratif est
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- veiller à l’exécution des décisions prises par la
commission d’agrément ;

- veiller au respect des obligations administratives
et financières en vigueur ;

- contribuer à la préparation des sessions de la
commission d’agrément.

Sous-section 2 : Du bureau du contentieux

Article 67 : Le bureau du contentieux est dirigé et
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- connaître du contentieux relatif à l’exercice privé
de l’enseignement ;

- contribuer à la préparation des sessions de la
commission d’agrément.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES
ET FINALES

Article 68 : Les chefs de service et les chefs de
bureaux sont nommés par arrêté du ministre.

Article 69 : Les chefs de service et les chefs de bureau
perçoivent les indemnités prévues par les textes en
vigueur.

Article 70 : Le présent arrêté sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 27 janvier 2012

Rosalie KAMA NIAMAYOUA

B - TEXTES PARTICULIERS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

NOMINATION

Décret n° 2012-19 du 26 janvier 2012. M.
MOUNDZAKAMA (Raymond) est nommé chargé de
missions du Président de la République.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonction de M. MOUNDZAKAMA (Raymond)
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MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

NOMINATION

Arrêté n° 1183 du 25 janvier 2012 Sont
nommés receveurs départementaux et municipaux
près les conseils départementaux et municipaux :

Pour les conseils départementaux :

- conseil départemental de la Bouenza : 
Mme EPONE (Antoinette), inspecteur du trésor ;

- conseil départemental de la Cuvette : 
Mme APENDI (Raymonde), inspecteur du trésor ;

- conseil départemental de la Cuvette-Ouest : 
M. NGOMA (André), inspecteur du trésor ;

- conseil départemental du Kouilou : 
M. MBOUNGOU (Joseph), inspecteur du trésor ;

- conseil départemental de la Lékoumou : 
M. DIABAKANGA (Martial), inspecteur du trésor ;

- conseil départemental de la Likouala : 
M. MOBONDZO (Rigobert), inspecteur du trésor ;

- conseil départemental du Niari : 
Mme OBA (Edith), inspecteur du trésor ; 

- conseil départemental des Plateaux : 
M. OMBANDZA (Mathieu), inspecteur du trésor ;

- conseil départemental du Pool : 
Mme SAMBA (Eulalie Michelle), inspecteur du 
trésor ;

- conseil départemental de la Sangha : 
M. NGOUANI (Séraphin), administrateur des SAF.

Pour les conseils municipaux :

- conseil municipal de Brazzaville : 
M. ITOUMBA (Martin), inspecteur du trésor ;

- conseil municipal de Pointe-Noire : 
Mme BANGANA née MOE POATI (Gisèle),

inspecteur du trésor ;

- conseil municipal de Dolisie : 
M. NAKOUBAYOULA (Auguste), inspecteur du 

trésor

- conseil municipal de Nkayi : 
M. IBARA (Costa Edouard), inspecteur du trésor;

- conseil municipal de Mossendjo : 
M. MIHAMBANGOU (Josué), inspecteur du trésor ;

- conseil municipal de Ouesso : 
M. MOUKEMO (Grégoire), inspecteur du trésor.

Les receveurs départementaux et municipaux près
les conseils départementaux et municipaux sont des
comptables principaux des budgets du département
et de la mairie.

Les intéressés percevront les primes et indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
prise de service des intéressés.  

AGREMENT

Arrêté n° 1602 du 30 janvier 2012. La
société Serfin S.A est agréée en qualité de bureau de
change.

A ce titre, elle est autorisée à effectuer les opérations
de change manuel, conformément à la réglementa-
tion en vigueur.

Arrêté n° 1603 du 30 janvier 2012. M.
ITOUAD (Hugues Patrick Gérard) est agréé en qua-
lité de dirigeant de la société Serfin S.A.

A ce titre, il est autorisé à effectuer les opérations de
change manuel, conformément à la réglementation
en vigueur.

Arrêté n° 1604 du 30 janvier 2012. La socié-
té Money Change Office est agréée en qualité de
bureau de change.

A ce titre, elle est autorisée à effectuer les opérations
de change manuel, conformément à la réglementa-
tion en vigueur.

Arrêté n° 1605 du 30 janvier 2012. M. DIMI
(Lazare) est agréé en qualité de dirigeant de la socié-
té Money Change Office.

A ce titre, il est autorisé à effectuer les opérations
de change manuel, conformément à la réglementa-
tion en vigueur.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DE LA COOPERATION

CONGE DIPLOMATIQUE 

Arrêté n° 1531 du 27 janvier 2012. Un
congé diplomatique de deux mois, pour en jouir à
Brazzaville, est accordé à M. SILOU (Adolphe), secré-
taire des affaires étrangères des cadres de la catégo-

rie 1, échelle 1, 2e classe, 2e échelon, précédemment
deuxième secrétaire à l’ambassade de la République
du Congo en Afrique du Sud (Pretoria), définitivement
rappelé au Congo.

Le présent arrêté prend effet pour compter du 9
décembre 2010, date effective de cessation de service
de l’intéressé
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MINISTERE DE LA SANTE
ET DE LA POPULATION

AUTORISATION 

Arrêté n° 1287 du 25 janvier 2012. M.
SEMINET (Michel), docteur en chirurgie dentaire, est
autorisé à implanter et ouvrir un cabinet dentaire sis

immeuble CNSS, 2e étage, centre-ville, arrondisse-
ment n° 2, Poto-Poto, commune de Brazzaville.

Les activités à mener dans ce cabinet concernent :

- les consultations d’odonto-stomatologie ;

- les soins bucco-dentaires ;

- les actes de chirurgie dentaire ;

- les actes médicaux (ordonnances, certificats médi-
caux) ;

- les prothèses dentaires ;

- l’éducation, l’information et la communication
pour la santé bucco-dentaire ;

- l’élaboration des rapports périodiques à adresser
à la direction départementale de la santé via la
circonscription sociosanitaire.

Le personnel devant y évoluer fait l’objet d’une auto-
risation après examen des dossiers des intéressés par
les services compétents de la direction générale de la
santé.

M. SEMINET (Michel) est tenu d’informer les autori-
tés compétentes de tout changement d’adresse ou de
toute cessation d’activités.

Le cabinet dentaire de M. SEMINET (Michel) est
placé sous le contrôle technique de la direction
départementale de la santé de Brazzaville à laquelle
seront adressés les rapports périodiques des activités
avec ampliation à la direction des soins et des servi-
ces de santé.

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de
signature. 

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES
ET DU DOMAINE PUBLIC

CESSION

Arrêté n° 1377 du 26 janvier 2012. Sont
déclarées cessibles, certaines parcelles de terrain d’oc-
cupation traditionnelle, situées à Tsimba, dans le dis-
trict de Moutamba et les droits réels qui s’y grèvent.

Les propriétés et les droits réels visés à l’article pre-
mier du présent arrêté, font l’objet d’une expropria-
tion pour cause d’utilité publique, et seront incorpo-
rés au domaine de l’Etat.

Il s’agit des parcelles de terrain suivantes :

- A1 : DISSAHA Henriette ;
- A2 : DILEMBONO Hélène ;
- A3 : MAMBANDZA Henriette ;
- A4 : NGOMA Pascaline ;
- A5 : KOUMBA Antoine ;
- A6 : BIBOUANGA Maurice ;
- A7 : BIDEDE Alphonse ;
- A8 : DAME Céline ;
- A9 : POUNGOU Firmin ;
- A10 : NANGOULANOU Rosalie ;
- A11 : MOMBO Fidèl ;
- A12 : BIKOUMOU André;
- A13 : ILAHOU Prosper ;
- A14 : NZAMBA Jean Christophe ;
- A15 : NGALA Romain ;
- B1 : ILENDO BOUKOS ;
- B2 : MOUKIMOU Placide
- B3 : BOUNGOUANDZA Alphonse ;
- B4 : NZILA Alphonse;
- B5 : DAME MOUNZEO ;
- B6 : MOUKAKOUNOU Alexandre ;
- B7 : NIONGO Véronique ;
- C1 : MOUPIHA Henriette ;
- D1 : MABIKA Faustin ;
- D2 : BOUKA Albert Charles ;
- D3 : MAKITA Jean ;
- D4 : MAKITA Germain ;
- D5 : MOUELE Maurice ;
- E1 : MAVOUNGOU Jean Pierre ;
- E2 : LEMBILA Antoine ;
- E3 : IDA Jacques Mathieu ;
- E4 : MADOULOU Alias ;
- E5: MAVOUNGOU Daniel ;
- E6 : DAME MOULONGO ;
- E7 : KINGA Guy ;
- E8 : N’TSAMBA Léon ;
- E9 : KINGA Basile ;
- E10 : KENGUE Alain Bertin ;
- E11 : MBOUNGOU Maurice ;
- E12 : MAVOUNGOU-NGOT Jean Michel.

Toutefois, l’Etat peut étendre l’emprise de l’expropria-
tion aux terrains jouxtants pour des motifs d’utilité
publique.

Les conventions passées postérieurement à la date
du présent arrêté de cessibilité entre les propriétaires
et les acquéreurs éventuels sont nulles.

Le présent arrêté sera transcrit sur le registre de la
conservation des hypothèques et de la propriété fon-
cière et notifié à chaque exproprié et au titulaire
éventuel des droits réels ou à leurs représentants
légaux ou dûment mandatés.

Il entraînera un transfert de propriété.
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PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES -

ANNONCES LEGALES

CHAMBRE DEPARTEMENTALE DES 
NOTAIRES DE BRAZZAVILLE

OFFICE NOTARIAL GALIBA

Me Henriette Lucie Arlette GALIBA
3, boulevard Denis SASSOU-NGUESSO,

marché Plateau, Centre-ville, vers ex-trésor, 
ex-hôtel de Police, Boîte Postale 964, 

Tél.: 540-93-13; 672-79-24
E-mail : notaire_galihen@yahoo.fr

REPUBLIQUE DU CONGO

PROSCLAIRE SCI
Société Civile Immobilière

Capital social : 1.000.000 Francs CFA
Siège social : Brazzaville, 3, boulevard 

Denis SASSOU-NGUESSO, marché Plateau, 
Centre-ville, Boîte postale 422, 

République du Congo

RCCM:12 D118
REPUBLIQUE DU CONGO

INSERTION LEGALE

Aux termes d’un acte authentique en date du 6 jan-
vier 2012, reçu par Maître Henriette L. A. GALIBA,
notaire titulaire d’un office en la résidence de
Brazzaville, enregistré le même jour à la recette des
impôts de Bacongo, folio 004/8, numéro 027, il a été
constitué une Société Civile Immobilière présentant
les caractéristiques suivantes :

Forme juridique : société civile immobilière; 

Dénomination sociale : PROSCLAIRE SCI ;

Siège social : Brazzaville, 3, boulevard Denis SASSOU-
NGUESSO, Marché Plateau, Centre-ville. BP.: 422,
République du Congo

Capital social : un million (1 000 000) de francs CFA,
divisé en cent (100) parts sociales de dix mille
(10.000) francs CFA chacune entièrement souscrites
et libérées en numéraires.

Objet social : la société a pour objet tant au Congo
que partout ailleurs :

- la propriété, l’administration et l’exploitation par
bail, location ou autrement de tous immeubles bâtis
ou non bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire
ultérieurement par voie d’acquisition, construction,
échange, apport ou autrement ; éventuellement et

exceptionnellement, l’aliénation de ces immeubles
devenus inutiles à la société au moyen de vente,
échange, ou apport en société.

Durée : La société est constituée pour une durée de
quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de son
immatriculation au registre de commerce et du crédit
mobilier (RCCM).

Apports en numéraire : Ainsi qu’il ressort des dispo-
sitions statutaires, les souscripteurs des parts ont
libéré en intégralité les parts sociales de la société.

Gérance : Conformément aux dispositions statutai-
res, Monsieur William Amour Parfait KOSSO PAM-
BOU a été nommé en qualité de gérant de la société
pour une durée illimitée.

Dépôt au greffe : Les actes constitutifs ont été dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce de Brazzaville,
le 10 janvier 2012 sous le numéro 12 DA 30.

Immatriculation : La société a été immatriculée au
registre de commerce et du crédit mobilier de
Brazzaville, le 10 janvier 2012 sous le numéro 12 D
118.

Pour insertion
Maître Henriette L. A. GALIBA

Notaire

Hermès Bâtiments et Travaux Publics
Société à responsabilité limitée

Capital social : 1. 000. 000
Siège social : Brazzaville, Immeuble SOPROGI,

Appartement PS 470

RCCM : 07 B 567
REPUBLIQUE DU CONGO

AVIS DE RENOUVELLEMENT
DU MANDAT DU GERANT

Aux termes du procès-verbal d’Assemblée Générale
Ordinaire, des associés de la société dénommée : 
« Hermès Bâtiments et Travaux Publics sarl », dressé
en la forme authentique par Maître Henriette Lucie
Arlette GALIBA, en date à Brazzaville du 11 octobre
2011, enregistré le 19 octobre 2011, à la recette des
impôts de Bacongo, sous folio 185/16 numéro 1765,
il a été décidé du renouvellement du mandat de
Monsieur Gaston Guyane TSONO, gérant de ladite
société, pour une durée de quatre (4) années, à comp-
ter de la présente assemblée.

Dépôt des actes a été fait au greffe du tribunal de
commerce de Brazzaville, le 20 janvier 2012, sous le
numéro 12 DA 95 et mention modificative a été faite
au registre du commerce et du crédit mobilier le 23
janvier 2012.

Pour avis,

Me Henriette L. A. GALIBA,
Notaire
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OFFICE NOTARIAL
Maître Florence BESSOVI 

60, avenue Kouanga MAKOSSO, Pointe-Noire
B.P. : 949, Pointe-Noire, CONGO

LIKOUALA
société anonyme avec administrateur général 

« société en liquidation »  
au capital  de 17.790  dollars US

Siège social : avenue Charles de Gaulle

Immeuble CNSS, 4e étage, B.P.: 643
Pointe-Noire, République du Congo

RCCM : Pointe-Noire 10 B 1552

AVIS DE CLOTURE DE LIQUIDATION

Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale
extraordinaire de clôture de la liquidation qui s’est
tenue à Londres (Royaume-Uni) le 12 décembre
2011, reçu au rang des minutes de maître Florence
Bessovi, notaire à Pointe-Noire, en date du 20 décem-
bre 2011, sous le numéro de répertoire 069/201
1/017B, enregistré le 20 décembre 2011 à Pointe-
Noire centre, sous le numéro 9252, folio 224/117, les
actionnaires ont notamment :

- approuvé les opérations de liquidation et les
comptes définitifs de la liquidation tels qu’ils ont
été présentés dans le rapport du liquidateur et
faisant apparaître à la date du 31 octobre 2011
des capitaux propres égaux à zéro ;

- donné quitus de sa gestion au liquidateur,
Monsieur Jean-Pierre Bataille, né le 24 octobre
1941 et demeurant au 171 rue du Faubourg
Poissonnières, 75009 Paris (France) et déchargé
celui-ci de son mandat ;

- constaté la clôture de la liquidation à compter du
12 décembre 2011.

Le dépôt des comptes définitifs de clôture a été effec-
tué auprès du greffe du tribunal de commerce de
Pointe-Noire.

Pour avis,

Le représentant du liquidateur

- ASSOCIATIONS -

Département de Brazzaville

Création

Année 2012

Récépissé n° 004 du 3 janvier 2012.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’COMPA-
GNIE DES ARTS DU MONDE’’, en sigle ‘’CIE AM‘’.
Association à caractère culturel. Objet : développer
la créativité individuelle et collective de l’art contem-
porain et moderne par des ateliers de pratique au
profit des artistes ; faire la promotion des artistes en
soutenant leurs projets professionnels et toute forme
d’échanges culturels avec d’autres artistes à travers
le monde. Siège social : 22, rue Loubaki Prosper
(Poto-Poto Djoué), Makélékélé, Brazzaville.  Date de la
déclaration : 5 octobre 2011.

Année 2011

Récépissé n° 394 du 7 décembre 2011.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’INFORMA-
TIQUE SANS FRONTIERE’’, en sigle ‘’I.S.F.’’.
Association à caractère socio-professionnel. Objet :
participer à l’élaboration, au développement et à l’é-
valuation des projets d’éducation, de formation, d’in-
sertion sociale et professionnelle concernant les jeu-
nes dans les nouvelles technologies de l’informatique;
promouvoir la prise en charge des nouveautés tech-
nologiques de l’informatique. Siège social : 133, ave-
nue Maya-Maya, Poto-Poto II, Brazzaville.  Date de la
déclaration : 20 octobre 2011.

Année 2002

Récépissé n° 466 du 24 décembre 2002.
Déclaration au ministère de l’administration du terri-
toire et de la décentralisation de l’association dénom-
mée : ‘’EGLISE DE JESUS CHRIST – LE CHANDE-
LIER D’OR’’. Association à caractère religieux. Objet :
‘’Allez par tout le monde et prêchez la bonne nouvel-
le à toute la création … ; faire de toutes les nations
des disciples, les baptisant au nom du père, du fils et
du saint-esprit, et enseignez-leur à observer tout ce
que je vous ai prescrit’’ (Marc 16 : 15 ; Mathieu 28 :
9 - 20). Siège social : P13-255 V, Soprogi, Moukondo,
Moungali, Brazzaville.  Date de la déclaration : 2 mai
2002.
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